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Le président de la Communauté d’Agglomération CAP Excellence ; 

 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1- De contracter auprès de Caisse d’Epargne CEPAC un emprunt d'un montant de 

4 000 000.00 € (Quatre millions d’euros) destiné à financer le programme d’investissement de Cap 

Excellence et plus particulièrement l’opération du centre des arts ; dont les caractéristiques sont les 

suivantes : 

 

 

ARRETE N°DGARM/DAF/2024/ 

PORTANT SUR LA CONTRACTUALISATION D’UN PRET LONG TERME 

AUPRES DE LA CAISSE D’EPARGNE CEPAC 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.5211-10 et 

L5211-2 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2008/2042/AD/II/2 en date du 30 décembre 2008 portant création 

de la Communauté d’Agglomération CAP Excellence et approuvant les statuts de ladite 

Communauté d’Agglomération ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n°971-2017-03-08-001/SG/DiCTAJ/BRA en date du 8 mars 2017 

portant modification et actualisation des statuts de la Communauté d’Agglomération 

CAP Excellence ; 

VU la délibération n°2020.07.01/02 du conseil communautaire en date du 11 juillet 2020 

portant élection du président de la Communauté d’Agglomération CAP Excellence ; 

VU la délibération n°2021.05.04/155 du conseil communautaire en date du 28 mai 2021 

portant modification des délégations de certaines attributions du conseil au président de 

la  Communauté d’Agglomération CAP Excellence. 
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ARTICLE 2- De signer seul le contrat de prêt réglant les conditions de ce contrat  

 

ARTICLE 3- Le directeur général des services de la Communauté d’Agglomération CAP Excellence 

et le comptable public du centre des finances publiques de l’Agglomération CAP Excellence, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 4- Le présent arrêté sera transcrit au registre des arrêtés, ampliation sera adressée au 

représentant de l’État et au comptable assignataire, et sera affiché. 

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le président de la Communauté 

d’Agglomération CAP Excellence ou, conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du 

code de justice administrative, d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Guadeloupe 

dans le délai de deux (2) mois à compter de sa publication ou de sa notification.  

 

  

 

 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Pointe-à-Pitre, le 20/06/2024 

 

Le Président de CAP Excellence 

 

 

 

 

 

 

Eric JALTON  
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